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Rappel des enjeux issus du diagnostic territorial  
 

LE TERRITOIRE  : PAYSAGE ET PATRIMOINE  

 

Forces Faiblesse 

 

- Un bourg ancien bien préservé, avec au 

cïur une cit® avec des b©timents ¨ 

forte valeur patrimoniale architecturale 

et historique, qui participe ¨ lõattractivit® 

de la commune et contribue à un cadre 

de vie agréable.  

- Un paysage à deux visages (la plaine et 

le contrefort) attractif pour les 

promeneurs.  

- Des valeurs panoramiques nombreuses  

- Un écrin vert autour de la cité qui permet 

de lire encore lõimage de la petite cit® 

dans ses remparts.  

 

- Un paysage qui présente une forte 

sensibilité avec des visions lointaines 

nombreuses (problème du 

développement urbain dans la pente).  

- Un centre bourg et des hameaux à forte 

valeur patrimoniale, qui pourrait 

rapidement être dévalorisé par un 

développement urbain mal maitrisé.  

- Une valeur dépréciante liée au réseau 

électrique aérien  

- Une périurbanisation pavillonnaire qui 

est venu entourer le noyau ancien le 

rendant moins lisible  

 

Enjeux  

- Préserver les visions lointaines, notamment sur les contreforts du Bugey et son image 

un peu « sauvage ».  

- Préserver les cônes de vues depuis les axes routiers, particulièrement les RD 

amenant à la centralité, qui amène à une pratique du territoire.  

- Maintenir les structures de boisements.  

- Préserver la valeur patrimoniale et architecturale du centre bourg et du hameau.  

- Poursuivre le travail de mise en valeur de la présence de la rivière.  

- Préserver les éléments de haies de la plaine agricole qui animent un paysage plus 

ç plat è et qui servent aussi parfois dõ®cran au d®veloppements pavillonnaires 

(ripisylve ¨ lõOuest du bourg). 

- Pr®server lõespace tampon (espaces v®g®talis®s) encerclant le centre-bourg 

ancien (écrin vert au centre -bourg).  
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LE TERRITOIRE  : POPULATION LOGEMENT ET CONSOMMATION 

DõESPACE 

 

Forces Faiblesse 

 

- Un développement urbain plutôt 

maitrisé sur la dernière décennie qui a 

su préserver la valeur patrimoniale du 

bourg ancien.  

- Un taux de vacance faible.  

- Des réhabilitations de logements en 

centre bourg de qualité.  

- Un développement qui se fait désormais 

relativement peu en extension  

 

- Une population vieillissante et une 

g®rontocroissance qui sõinstalle 

- Un solde naturel peu conséquent  

- Une faible mobilité du parc de 

logements  

- Une offre en logement mono -spécifique 

ne r®pondant quasiment quõ¨ un seul 

type de demande (maison individuelle)  

- Un co¾t foncier qui tend ¨ sõ®lever 

empêchant les primo -accédants de 

sõinstaller 

- Des quartiers dõhabitation ®loign®s du 

centre bourg et des commodités  

 

Enjeux  

- Maitriser la consommation foncière pour le développement urbain  

- Cr®er un parc de logement plus diversifi® afin dõoffrir diff®rents parcours r®sidentiels et 

attirer des habitants plus jeunes et des familles  

- Veiller à trouver un équilibre entre densification des opérations de logement et qualité 

de vie.  

- Préserver un cadre de vie au travers les espaces ruraux qui offre des espaces de 

respiration et de promenade  
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CADRE DE VIE  

 

Forces Faiblesse 

- Une position stratégique à proximité de 

lõagglom®ration de Bourg-en -Bresse 

permettant de profiter de son bassin 

dõemploi et des services propos®s 

- Une proximité avec les grands axes de 

d®placements, notamment lõautoroute 

et les deux RD structurantes du 

département  

- Un cadre de vie préservé, attractif pour 

les promeneurs  

- De nombreux équipements, regroupés 

sur la centralité, à la hauteur des besoins  

- Des aménagements pour les modes 

doux bien développés.  

 

- Une très forte dépendance à la voiture.  

- Une d®pendance aux bassins dõemplois 

de proximité, particulièrement Bourg -

en -Bresse. 

- Un vieillissement de la population 

pouvant fragiliser lõ®quipement scolaire. 

- Une offre en transports en commun 

quasiment inexistante  

 

Enjeux  

- D®velopper des alternatives ¨ la voiture individuelle ¨ lõ®chelle de la commune (aire 

de covoiturage, voiture ®lectrique, transports en communé). 

- Préserver un cadre de vie au caractère rural et ne pas devenir une « cité dortoir »  

- Pr®server, voire d®velopper lõoffre de commerces et de services sur la commune 
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Perspectives de développement dans le cadre du 

SCOT 

 

Depuis que le PLU est opposable, le SCoT Bourg -Bresse-Revermont a fait lõobjet dõune 

révision générale approuvée le 14 Décembre 2016.  

Ce document de planification, dõune dur®e de 20 ans, donne les grandes orientations 

dõam®nagement sur le territoire. En ce sens, le PLU de Meillonnas devra donc int®grer les 

prescriptions du SCoT qui est un document avec lequel il doit entretenir un rappor t de 

compatibilité.  

Lõarmature urbaine du SCoT, int¯gre Meillonnas dans les ç Communes rurales accessibles ». 

Il sõagit l¨, avant tout de communes r®sidentielles qui ont connu pour la plupart une 

croissance démographique importante sur les dernières années.  

 

 
Carte 1: Périmètre et armature urbaine du PLH, PLH CA Bourg-en-Bresse 
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Carte 2: Armature urbaine du SCoT Bourg-Bresse-Revermont, SCoT Bourg-Bresse-Revermont 
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Définition du PADD et étude du potentiel de 

densification  
 

 

DÉFINITION DU PADD  

 

Dans son article L151 -5, le code de lõurbanisme d®finit ainsi le champ des orientations du 

PADD :  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation 

ou de remise en bon état des continuités écologiques ;  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique  

et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la commune.  »  

 

Il rappelle la n®cessit® de la r®duction de la consommation du foncier et lõartificialisation 

des sols :  

« Pour la r®alisation des objectifs de r®duction d'artificialisation des sols (é) en coh®rence 

avec le diagnostic établi en application de l'article L. 151 -4, le projet d'aménagement et 

de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de l a consommation 

de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain  »  

 

Enfin, il rappelle la n®cessit® dõune ®tude de densification pour utiliser au mieux le potentiel 

en renouvellement urbain avant toute extension de lõenveloppe urbaine.  

« Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que 

s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la 

capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les es paces urbanisés. Pour 

ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les 

friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la 

révision ou la modification du plan local d'urbanisme e t l'analyse prévue à l'article L. 153 -

27. » 

 

 

CAPACITÉ DE DENSIFICATION ET DE MUTATION  

 

Afin de r®pondre aux exigences r®glementaires, la r®flexion prospective sõappuie en 

premier lieu sur une étude de la capacité de construction en identifiant notamment le 

potentiel des gisements fonciers ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine. Cette étude est un 

chapitre du tome 1 du rapport de présentation.  
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Choix du PADD  
 

 

PROJET DõAM£NAGEMENT ET DE D£VELOPPEMENT DURABLE 

 

Sur la base du diagnostic, le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) 

a pour objet de définir les objectifs de développement de la commune en les inscrivant 

dans un cadre de ç gestion durable è cõest-à -dire :  

¶ En sõinscrivant dans le long terme sans cr®er dõeffets irr®versibles par rapport aux 

espaces sensibles du territoire ;  

¶ En respectant un équilibre entre les enjeux environnementaux, sociaux et 

économiques ;  

¶ En créant un cadre incitant les futurs habitants à des modes de construction ou de 

déplacement plus respectueux des enjeux environnementaux.  

 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable de la commune de Meillonnas  

se décline autour de quatre grand es orientations , elles-mêmes  décliné s en  divers  objectifs : 

 

 

ORIENTATION N°1 ð ASSURER UN DÉVELOPPEMENT URBAIN MAITRISÉ ET RAISONNÉ 

 

Objectif  n°1 ð Poursuivre et dynamiser une croissance démographique acceptée et 

acceptable  

Objectif  n°2 ð Proposer des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et 

générationnelle  

Objectif  n°3 ð Poursuivre la production de logements sociaux en sõinscrivant dans la 

trajectoire SRU  

 

 

ORIENTATION N°2 ð OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DõESPACE ET DE 

LUTTE CONTRE LõETALEMENT URBAIN 

 

Objectif  n°1 ð Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en favorisant 

lõam®lioration et la r®habilitation du b©ti ancien et priv® 

Objectif  n°2 ð Prévoir le développement uniquement dans les espaces urbanisés 

principaux  

Objectif  n°3 ð Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en privil®giant 

le d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (ç dents creuses è, divisions 

parcellaires, renouvellement urbainé 

Objectif n°4 - Pr®voir la possibilit® quõune part du d®veloppement se fasse en 

extension avec un objectif de limitation de la consommation de lõespace. 

Objectif n°5 - Prévoir que la part du développement se fasse en extension autour du 

centre bourg  

 
 

ORIENTATION N°3 ð FORGER LES CONDITIONS DõACCUEIL DIVERSIFI£ES POUR TOUS LES 

HABITANTS ACTUELS OU FUTURS, DANS UN CADRE DE MIXITE GENERATIONNELLE ET SOCIALE 
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Objectif  n°1 ð Préserver et développer les équipements, commerces et services sur 

le centre bourg  

Objectif  n°2 ð Préserver et développer les emplois existants sur la commune  

Objectif  n°3 ð Offrir des alternatives au déplacement automobile tout en tenant 

compte de dépendance à ce mode de transport.  

Objectif  n°4 ð Favoriser les d®placements doux ¨ lõint®rieur de la commune. 

Objectif  n°5 ð Sõassurer de lõad®quation entre d®veloppement et ®quipements 

dõinfrastructure. 

Objectif  n°6 ð Tendre vers la sobri®t®, lõefficacit® ®nerg®tique et la performance 

environnementale.  

Objectif  n°7 ð Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets 

de bâtiments.  

Objectif  n°8 ð Favoriser lõatt®nuation et lõadaptation au changement climatique. 

 

 

ORIENTATION N°4 ð PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LES PATRIMOINES AGRICOLES, NATURELS 

ET BÂTIS DU TERRITOIRE 

 

Objectif  n°1 ð Pr®server et d®velopper lõactivit® agricole  

Objectif  n°2 ð Préserver et mettre en valeur les sites naturels riches en biodiversité et 

les éléments structurant de la trame verte en bleue  

Objectif  n°3 ð Préserver les valeurs paysagères de la commune.  

Objectif  n°4 ð Mettre en valeur lõidentit® de la commune au travers de son patrimoine 

historique.  

Objectif n°5 - Protéger la ressource en eau  

Objectif n°6 - Améliorer la prise en compte de sécurité et de la santé dans 

lõorganisation du d®veloppement urbain. 

  



REVISION DU PLU DE MEILLONNAS ï ARRET PROJET 

Rapport de présentation ï Justifications ï 16 juillet 2025 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRADUCTION REGLEMENTAIRE DU 
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Dispositions règlementaires générales  
 

 

ZONES DU PLU  

 

Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines (U), en zone à urbaniser (AU), en 

zones agricoles (A) et en zone naturelles et forestières (N), dont les délimitations sont 

reportées sur les documents graphiques.  

 

 

I.A.1. Zones Urbaines dites «  Zones U  » 
 

 

Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter.  

 

Sur le territoire de la commune, on distingue :  

 

¶ La zone UA :  centre ancien de Meillonnas  

¶ La zone UAh  : Centre ancien de Sanciat  

¶ La zone UB : Zone à dominante pavillonnaire périphérique au centre ancien de 

Meillonnas  

¶ La zone UBe : Zone à dominante pavillonnaire éloignée du centre ancien de 

Meillonnas ;  

¶ La zone Und : Zone de hameau non densifiable  ; 

¶ La zone UE : zone réservée à des équipements  

¶ La zone UX: zone r®serv®e ¨ lõaccueil dõactivit®s ®conomiques 

 

 

I.A.2. Zones A Urbanisées dites «  Zones AU  » 
 

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à 

l'urbanisation.  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, le s 

orientations d'aménagement et le règlement définissent les conditions d'aménagement et 

d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalis ation des 

équipements internes à la zone prévue par les orientations d'aménagement et le règlement 

;  

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zo ne, son 

ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du 

plan local d'urbanisme.  
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Sur le territoire de la commune, on distingue :  

 

¶ La zone 1AU : zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation sur le centre bourg de 

Meillonnas  

¶ La zone 1AUX ; zone ¨ urbaniser ouverte ¨ lõurbanisation r®serv®e ¨ lõaccueil 

dõactivit®s 

 

 

I.A.3. Zones Agricoles dites «  Zones A  » 
 

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Conform®ment ¨ lõarticle R 151-23 du Code de lõurbanisme, peuvent °tre autoris®es en 

zone A :  

¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 

et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole agréées au titre de l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche mariti me. 

¶ Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 

changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151 -11, L. 

151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux -ci.  

 

Lõarticle L151-11 prévoit aussi que peuvent être autorisés :  

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 

ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

Sur le territoire de la commune, la zone A, qui correspond à la zone agricole, comprend le 

secteur suivant :  

 

¶ Un STECAL Ax , identifiant une zone où est implantée une activité non agricole 

existante  

 

 

I.A.4. Zone Naturelles dites «  Zones N  » 
 

Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs équipés ou non, à protéger en raison 

: 

¶ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

¶ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

¶ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles  ; 

¶ Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.  

 

Conform®ment ¨ lõarticle R 151-25 du Code de lõurbanisme, peuvent °tre autoris®es en 

zone N :  
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¶ Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 

et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole agréées au titre de l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche mariti me ;  

¶ Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, 

changements de destination et aménagements prévus par les articles L. 151 -11, L. 

151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par ceux -ci.  

 

Lõarticle L151-11 prévoit aussi que peuvent être autorisés :  

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 

ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages . 

 

Elle comprend  : 

¶ STECAL Nc  correspondant au camping et à un étang de loisirs , 

¶ Un secteur Np, pour la protection paysag¯re du cïur vert de Meillonnas 

¶ Un secteur Npu, correspondant ¨ des parcs urbains au cïur de Meillonnas, 

 

 

 

ORIENTATIONS DõAM£NAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 

Le code de lõurbanisme pr®voit la possible mise en ïuvre dõOrientations dõAm®nagement 

et de Programmation (OAP) qui sont ainsi d®finies par lõarticle L151-6 :  

 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 

avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 

l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur 

les unités touristiques nouvelles . ». 

 

Elles peuvent, selon lõarticle L151-7 :  

 

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les 

paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développ ement de la 

commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations 

est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° (Abrogé) ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, 

restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où 

s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151 -35 et L. 151-

36 ;  

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. 

Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et 

d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de t ransition 
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végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la 

localisation préférentielle de cet espace de transition . ». 

 

 

Le PLU de la commune contient quatre  OAP sectorielles  (trois sur des zones AU, une sur l a  

zone  1AUX pour lõextension de la zone dõactivit®s des Mavauvres) . 

 

 

 

RÈGLEMENT ÉCRIT  

 

Conform®ment au Code de lõUrbanisme, les r¯gles du Plan Local dõUrbanisme applicables 

sur le territoire sõorganisent autour de trois th®matiques, d®clin®es en 16 articles :  

 

 

Nature de lõutilisation et occupation du sol 

¶ ARTICLE 1 - Occupations et utilisations du sol interdites  

¶ ARTICLE 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions  

 

Équipements et réseaux  

¶ ARTICLE 3 - Desserte par les voies publiques ou privées  

¶ ARTICLE 4 - Desserte par les réseaux  

¶ ARTICLE 5 - Infrastructure et réseaux de communication électronique  

 

Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères  

¶ ARTICLE 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques  

¶ ARTICLE 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

¶ ARTICLE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété  

¶ ARTICLE 9 ð Emprise au sol  

¶ ARTICLE 10 ð Hauteur maxim ale  des constructions  

¶ ARTICLE 11 ð Dispositions pour lõaspect des b©timents 

¶ ARTICLE 12 ð Obligations en matière de p erformances énergétiques et 

environnementales  

¶ ARTICLE 13 ð Surfaces non imperméabilisées - Espaces libres et plantations  

¶ ARTICLE 14 ð Règle pour les c ontinuités écologiques  

¶ ARTICLE 15 ð Gestion des eaux pluviales  

¶ ARTICLE 16 ð Stationnement  

 

 

PR£SERVATION Dõ£L£MENTS PARTICULIERS DU PAYSAGE ET DE 

LõENVIRONNEMENT 

 

Au titre de lõarticle L151-19 du Code de lõUrbanisme 

 

Cet article prévoit :  
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« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites 

et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requa lifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.  ». 

 

Sont repérés à ce titre 7 bâtiments et les deux secteurs de la cité de Meillonnas et du 

hameau de Sanciat  qui font lõobjet dõun cahier sp®cifique dans le dossier de PLU. 

 

 

Au titre de lõarticle L151-23 du Code de lõUrbanisme 

 

Cet article prévoit :  

 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, 

le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation . ». 

 

ë ce titre, sont rep®r®s sur le plan de zonage lõint®gralit® des ripisylves pr®sentes sur le 

territoire, en lien avec les diff®rents cours dõeau, mais aussi quelques  restes de bocage  et 

les grands éléments de boisements anciens.  

 

 

 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

 

Le PLU prévoit la réservation en vue de leur utilisation par la collectivité publique, des 

emplacements n®cessaires aux voies et ouvrages publics, aux installations dõint®r°t g®n®ral 

ainsi quõaux espaces verts.  

 

Article L151 -41 du code de lõurbanisme :  

 

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués :  

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation 

et les caractéristiques ;  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ;  

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques ;  

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la 

réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements 

qu'il d®finit (é) ». 

 

En lõoccurrence 10 emplacements réservés répartis sur tout le territoire de la commune sont 

inscrits dans le projet de PLU. Il convient de se référer au plan de zonage et au Cahier des 

Emplacements Réservés.  

 

 

CHANGEMENT DE DESTINATION  
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Lõarticle 151-11 du code de lõurbanisme pr®voit : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

 D®signer (é) les b©timents qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, d¯s 

lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site.  

 Le changement de destination est soumis, en zone A, à l'avis conforme de la CDPENAF 

prévue à l'article L. 112 -1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone N, à l'avis 

conforme de la CDNPS »  

 

Les 8 b©timents rep®r®s ¨ ce titre font lõobjet dõun cahier sp®cifique dans le cadre du dossier 

de PLU. 
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Traduction règlementaire de lõorientation 1 ð 

Assurer une développement urbain maitrisé et 

raisonné  
 

Objectif  N°1 ð Maitriser une croissance démographique forte.  

Depuis 50 ans, la commune a connu une augmentation régulière de sa population. 

Toutefois celle -ci a ralenti ces derniers temps entrainant un certain vieillissement de sa 

population.  

La commune envisage une croissance de sa population dõenviron 0.6 % par an jusquõen 

2040 (horizon 15 ans), soit moins que ce quõelle a connu dans la p®riode 2011/202 2 (0,7%) 

tout en restant en dessous de la dynamique du SCoT actuellement opposable.  

Ce scénario doit contribuer à enrayer une accélération du vieillissement de sa population 

(entre 20 11 et 202 2, lõindice de jeunesse est pass® de 111 à 75) en sõappuyant : 

¶ Dõune part, sur une offre plus diversifi®e au niveau de la typologie des 

logements pour attirer de nouvelle catégorie de population ;  

¶ Dõautre part sur un niveau de services et dõ®quipements attractifs 

 

Pour accompagner cette croissance, le PLU doit permettre la r®alisation dõenviron 125 

résidences principales sur les 15 ans à venir, selon le calcul suivant  : 

 

 

 

Objectif  N°2 ð Proposer des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale  et 

générationnelle  

La structure du parc de logement actuelle apparaît très monospécifique : en 20 22, 88,4% 

de maisons individuelles et 77% de propriétaires. Cette structure est certainement une 

des raisons du vieillissement progressif de la population.  

Il sõagit donc dõaller dans le sens dõune plus grande mixit® sociale et g®n®rationnelle en 

diversifiant la typologie des logements ¨ produire afin dõoffrir des r®ponses ¨ des 

demandes permettant de dynamiser la tranche dõ©ge des 0/44 ans (qui a diminu®e de 

32 habitants entre 20 11 et 20 22). 
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Des zones dõop®ration dõam®nagement 1AU à proximité du centre bourg où les règles 

tendent à favoriser le logements collectif, individuel groupé ou intermédiaire  permettront 

de tendre vers cet objectif.  

Les petites «  dents creuses  è ¨ lõint®rieur de la grande enveloppe urbaine qui sõest 

développée à partir du centre bourg  pourront accueillir du logement individuel.  
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Traduction règlementaire de lõorientation 2 ð 

Objectifs de mod ération de la consommation 

dõespace et de lutte contre lõetalement urbain 
 

Objectif  N°1 ð Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en favorisant 

lõam®lioration et la r®habilitation du b©ti ancien et priv®. 

Le potentiel de remise sur le marché de logements vacant est faible puisque le taux de 

vacance est de lõordre de 5,9% (soit 38 logements). 

En se basant sur les éléments de permis de construire, on constate que, entre 2012 et 2022, 

on constate un tr¯s faible nombre de cr®ation de logements dans le b©ti existanté  

Le projet retient donc un potentiel de 5 réhabilitations créant des logements ne 

consommant pas de foncier .. 

 

Objectif  N°2 ð Prévoir le développement uniquement dans les espaces urbanisés principaux  

La structure urbaine est, historiquement, 

très éclatée avec cinq hameaux 

(Plantaglay ð La Raza ð Les Tupinières - 

Sanciat ð France) et deux écarts ( 

Churles ð Seylive) 

Le projet de la commune est de ne pas 

accentuer encore cette dispersion de 

lõhabitat et de pr®voir essentiellement le 

développement autour du centre 

bourg.  

Toutefois deux hameaux constituent des 

ensembles urbanisés importants (Sanciat 

et La Raza) et pourront connaitre une 

certaine densification.  

Pour tous les autres secteurs de la 

commune, on pourra seulement 

autoriser lõ®volution des b©timents 

existants (aménagements, extensions, 

annexes).  

En termes de zonage, tous ces secteurs 

relèvent de la zone «  U è puisquõil sõagit 

de secteurs urbanisés, et de zone «  U » à 

dominante dõhabitat. 
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Les zones « U è ¨ dominante dõhabitat densifiables  

Ces zones ¨ dominante dõhabitat densifiables (voir carte ci-dessus) se d®clinent, dõune part 

selon leur forme urbaine  afin dõadapter le r¯glement (implantation, hauteuré) ¨ cette 

forme  : 

Forme urbaine ancienne avec un habitat dense  : UA 

Forme urbaine récente avec moins de densit® et pas dõeffet de rue : UB 

et  dõautre part, selon leur proximit® avec les ®quipements, services commerces afin 

dõadapter le r¯glement pour favoriser un regroupement des services, commerces et 

équipements.  

Proximité du centre bourg de Meillonnas  : UA et UB 

Eloignement  du centre bourg de Meillonnas  : UAh et UBe 

 

Meillonnas  

Ainsi sur le centre de Meillonnas sont déclinées les zones UA, UB et UBe 

 

La zone UA   correspond  à la « cité  è et ¨ ses trois faubourgs anciens d®velopp®s, LõEgratay 

au Nord, Potey ¨ lõOuest et Le Molard au Sud.  
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Le règlement de la zone UA permet dõaccueillir tous les services, commerces et 

équipements nécessaire au centre bourg tout en respectant les formes urbaines anciennes.   

La zone UB correspond aux développements récents (en grande partie pavillonnaires) à 

partir de cette structure ancienne. Elle permet, elle aussi dõaccueillir tous les services, 

commerces et équipements nécessaire au centre bourg et son règlement est adapté à 

une forme urbaine différente.  

La zone UBe prend en compte lõ®loignement du lotissement pavillonnaire au lieu-dit ôLes 

Montaines  è et y limite les possibilit®s dõimplantation de services, commerces et ®quipement 

du fait de cet éloignement du centre. Elle fait de même pour le petit morceau 

dõurbanisation linéaire le long de la RD52f au sortir du faubourg du Potey.  

 

Sanciat  

Sur Sanciat, sont déclinées UAh et UBe 

 

La zone UAh  correspond à la structure ancienne du hameau de Sanciat . Elle vise à 

pr®server cette structure et prend en compte une limitation des possibilit®s dõimplantation 

de services, commerces et ®quipement du fait de lõ®loignement du centre. 

La zone UBe prend en compte un tout petit développement pavillonnaire au Sud de 

Sanciat . 
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La Raza 

Sur La Raza, seule la zone UBe est utilisée.  

 

La zone UBe prend en compte le fait que la structure ancienne de La Raza (un hameau de 

fermes relativement dispers®es) est aujourdõhui peu visible, noy®e dans la nappe 

pavillonnaire qui sõest d®velopp®e ¨ partir des ann®es 1970. 

 

Les zones « U è ¨ dominante dõhabitat non densifiables  

Les autres petits hameaux anciens de la commune sont 

classés en zone U car constituant des petits ensembles 

urbains, mais le projet ne prévoit pas leur densification 

afin dõarr°ter le ç mitage  » et la dispersion de 

lõurbanisation dans le territoire de la commune. 

Ils sont classés en zone Und. 

 

Dans cette zone, seul lõam®nagement, lõextension et les 

annexes des bâtiments existants sont autorisés, dans le 

cadre des mêmes destinations que UAh et UBe. 

 

 

 

Plantaglay  
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Les Tupinières       Les Oeures 

 

 

Objectif  N°1 ð Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en favorisant 

lõam®lioration et la r®habilitation du b©ti ancien et priv®. 

Lõhabitat dispers® en zone A et N 

De nombreux b©timents ¨ usage dõhabitation sont 

dispers®s dans lõespace agricole et naturel et donc 

c lassés en zone A ou N. 

  

 

 

 

 

 

 

Dans son article L151 -12, le code de lõurbanisme pr®voit : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs 

mentionnés à l'article L. 151 -13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire 

l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne 

compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et 

de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans 

l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole 

ou  forestier de la zone.  
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Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la 

commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers prévue à l'article L. 112 -1-1 du code rural et de la pêche maritime. »  

Sur cette base le règlement du PLU autorise  : 

Extension: Si la surface de plancher existante est dõau moins 50 m2, il est autoris® 50% 

au maximum de la surface de plancher existante, jusquõ¨ un maximum de 250 m2 

Annexes: 49 m2 se surface de plancher maximum (non compris piscines non 

couvertes) et 3,5 m de hauteur ¨ lõ®gout du toit 

Distance maximale de 30 mètres par rapport au bâtiment principal.  

 

Les changements de destiantion  

Lõarticle 151-11 du code de lõurbanisme pr®voit : 

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

 D®signer (é) les b©timents qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, 

dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou 

la qualité paysagère du site.  

 Le changement de destination est soumis, en zone A, à l'avis conforme de la 

CDPENAF prévue à l'article L. 112 -1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en 

zone N, à l'avis conforme de la CDNPS »  

 

Lõint®r°t de cet article est dõ®viter quõun b©timent agricole 

de qualit® ou dõint®r°t patrimonial ne soit condamner ¨ 

tomber en ruine parce quõil aurait perdu son usage. 

8 b©timents sont rep®r®s ¨ ce titre et font lõobjet dõune fiche 

(4f ð cahier des changements de destination) qui permet de 

d®signer pr®cis®ment le b©timent qui peut faire lõobjet de 

changement de destination.  

Dans la plupart des cas ces changements de destination 

touchent dõanciens b©timents agricoles d®j¨ transform®s 

pour partie en logement et vont simplement permettre 

lõextension du logement existant. 

 

Changement de destination à La Raza  
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Objectif  N°3 ð Limiter la consommation dõespaces naturels et agricoles en privil®giant le 

d®veloppement ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine (ç dents creuses è, divisions 

parcellaires, renouvellement urbainé) 

Le potentiel des zones UA, UAh, UB et UBe 

Lõ®tude du potentiel ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine de Meillonnas (centre bourg) et 

des deux hameaux principaux (Sanciat et La Raza) est présentée dans le tome 1 du rapport 

de présentation.  

Le calcul de ce potentiel, qui tient compte dõun coefficient de r®tention fonci¯re de 50% 

sur les « dents creuses  » et les « divisions parcellaires  è mais aussi de deux permis dõam®nager 

qui viennent dõ°tre autoris®s, est r®sum® dans le tableau ci-dessous : 

 

Le potentiel disponible ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine des trois secteurs retenus 

comme densifiable pourrait donc permettre la réalisation de  83 logements.  

 

BOURG
Dents 

creuses

Avec CRF 

(0,5)

Divisions 

parcellaires

Avec CRF 

(0,5)
TOTAL

1,71 0,855 3 1,5 2,355

LA RAZA
Dents 

creuses

Avec CRF 

(0,5)

Divisions 

parcellaires

Avec CRF 

(0,5)
TOTAL

0,21 0,11 1,53 0,77 0,87

SANCIAT
Dents 

creuses

Avec CRF 

(0,5)

Divisions 

parcellaires

Avec CRF 

(0,5)
TOTAL

0,15 0,08 0,81 0,41 0,48

TOTAL 2,07 1,04 5,34 2,67 3,705

TOTAL POTENTIEL 83 Logements

REHABILITATIONS

ESTIMATION 5 Logements

16 lgts/ha 59 logements

POTENTIEL EN RENOUVELLEMENT URBAIN

COUPS PARTIS (Permis d'aménager autorisés

LES GASSES 7 logements

LE CLOS DES EGLANTINES 12 Logements
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Objectif  N°4 ð Pr®voir la possibilit® quõune part du d®veloppement se fasse en extension 

avec un objectif de limitation de la consommation de lõespace. 

Au regard de la croissance de population retenue, l e besoin  de production de logement 

sur les 15 ans à venir est estimé à 125. Lõ®tude de potentiel montre que pour atteindre les 

objectifs démographiques posés, il faut prévoir la possibilité de 42 logements en dehors des 

« dents creuses  » et « divisions parcellaires  », du renouvellement urbain et des «  coups 

partis  ». 

Le PADD prévoyait une densité minimum de 13 logements/hectare (en accord avec le 

SCoT). Appliqué au x 42 logements, cela suppose une consommation maximum de 3.2 

hectares.  

 

Objectif  N°5 ð Prévoir que la part du développement se fasse en extension autour du centre 

bourg . 

Le projet est  de contribuer à un urbanisme de proximité et des « trajets courts », les secteurs 

en extension seront exclusivement prévus autour du centre bourg équipé pour garder la 

plus grande proximité avec les équipements services et commerces.  

 

Trois zones de d®veloppement de lõurbanisation autour du centre bourg de Meillonnas ont 

donc ®t® retenues. Elles font lõobjet dõOrientation dõAm®nagement et de Programmation 

qui permettent de préciser dans quel esprit doit se faire leur aménagement.  
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Zone Nord  

Pour cette zone AU, il y a un enjeu de liaison avec le permis dõam®nager autoris® sur la 

partie Sud. Ce secteur proche du centre et des écoles devra accueillir au moins 70% de 

logements collectifs et individuels groupés/intermédiaires.  

  

Sch®ma de lõOAP     Scénario  

LõOAP pr®voit une op®ration qui doit pouvoir °tre être reliée à un cheminement piéton à 

lõEst. 

Sont prévus ici 14 logements . 

 

Zone Centre  

Pour cette zone AU, il y a un enjeu de liaison avec le permis dõam®nager autoris® sur la 

partie Nord. Ce secteur proche du centre et des écoles devra accueillir au moins 70% de 

logements collectifs et individuels groupés/intermédiaires.  

  

Sch®ma de lõOAP     Scénario  
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LõOAP pr®voit une op®ration qui doit pouvoir °tre °tre reli®e ¨ un cheminement pi®ton ¨ 

lõEst. 

Sont prévus ici 8 logements.  

 

Zone Sud 

Pour cette zone AU, il y a un enjeu de liaison avec le quartier récemment aménagé au 

Nord. Pour ce secteur plus éloigné du centre de Meillonnas et situé légèrement en hauteur 

au pied du contrefort du Revermont, il nõest pas pr®vu de collectif. 

  

Sch®ma de lõOAP     Scénario  

LõOAP pr®voit une op®ration qui doit pouvoir °tre °tre reli®e ¨ terme au hameau de 

sanciat.  

Elle tient compte aussi de la proximité de la forêt en prévoyant un recul par rapport à la 

lisière. 

Enfin, afin dõassurer au Sud la transition avec les espaces 

agricole, elle prévoit un espace de transition qui répondra 

aux principes du schéma suivant.  

 

 

 

 

 

Sont prévus ici 20 logements.  
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Objectif  N°4 ð Pr®voir la possibilit® quõune part du d®veloppement se fasse en extension 

avec un objectif de limitation de la consommation de lõespace. 

En termes de consommation de lõespace et de densit®, les effets des trois zones AU sont les 

suivants : 

 

Les programmes de diversification de la typologie des logements dans les zones AU 

permettent de travailler sur des densit®s plus fortes (en particulier lorsquõil est pr®vu du 

logement collectif) et dõ°tre sur une consommation plus faible que lõobjectif retenu dans le 

PADD. 

 

Et dans cet objectif 4, il était aussi indiqué  :  

« Il sõagit l¨ de limiter la consommation de lõespace tout en tenant compte du fait que 

les secteurs en extension devront être choisis pour être les plus favorables à des 

op®rations de diversification de lõhabitat (m°lant collectifs/interm®diaires/individuels). » 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation permettent aussi de r®pondre ¨ 

cet objectif en donnant des obligations de diversification au niveau de la production de 

logement.  
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Traduction règlementaire de lõorientation 3 ð 

Forger les conditions dõaccueil pour tous les 

habitants actuels ou futurs  
 

Objectif  N°1 ð Préserver et développer les équipements, commerces et services sur le 

centre bourg  

Comme indiqué précédemment, la déclinaison des zone U tient compte de cette volonté 

en ciblant le centre bourg de Meillonnas avec les zones UA et UB comme le lieu privilégié 

dõimplantation des services, commerces et ®quipements, alors que les hameaux ®loign®s 

ont moins de possibilités règlementaires à ce sujet.  

 

Au niveau des équipements, le zonage prévoit de pérenniser clairement certaines zones 

qui nõauront dõautre destination que dõaccueillir des ®quipements. Les terrains concern®s 

sont alors classés en zone UE. 

Trois zones UE sont dessinées au centre bourg de Meillonnas.  

 

Au Nord le centre de lõADAPEI, au centre la salle des fêtes et les espaces sportifs et au Sud 

les écoles.  
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On notera aussi quõil est pr®vu un emplacement 

r®serv® pour lõam®nagement des espaces autour du 

cimetière pour agrandissement et espaces de 

stationnement.  

 

 

 

 

 

 

 

Objectif  N°2 ð Préserver et développer les emplois existants sur la commune  

Le diagnostic montre quõil existe aujourdõhui 259 emplois (pour 574 actifs). Ce nombre est 

relativement faible (1 emploi pour 2 actifs), il est important de chercher à le maintenir au 

plus haut.  

Sphère productive  

Une part des emplois est liée à la présence de la ZAE 

des Mavauvres  presque entièrement occupée (il reste 

environ 1 hectare à commercialiser) et pour laquelle 

Grand Bourg Agglomération envisage  désormais un  

développement  en extension . Elle sera donc un levier 

pour le d®veloppement de lõemploi. 

Ce nouveau positionnement de la Communauté 

dõAgglom®ration de Bourg en Bresse se traduit par la 

zone UX, qui recoupe la zone existante et une zone 

1AUX (4.2 hectares)  correspondant ¨ lõextension 

possible de la zone sur un foncier maitrisé par la 

collectivité.  

 

 

 

De m°me, la recherche de la mixit® des fonctions urbaines permettra dõaccueillir de 

nouvelles activit®s dans lõenveloppe urbaine dans la mesure o½ elles sont compatibles avec 

lõhabitat. 

Cette extension de la zone dõactivit® fait lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de 

Programmation avec les principes suivants  : 
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Lõessentiel ®tant dõ®viter de multiplier les acc¯s et de pr®voir un traitement paysager au 

niveau des frontières de la zone en particulier au niveau du lagunage.  

 

Enfin, le PLU prend aussi en compte la pr®sence dõun b©timent dõactivit®s existant dans 

lõespace agricole ¨ La Raza en cr®ant un Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit® 

(STECAL), Ax, qui permettra lõextension limit®e du b©timent existant. 

 

  

STECAL Ax à La Raza 
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Sphère présentielle  

Une autre part de ces emplois est plutôt liée à la sphère présentielle du fait du niveau 

dõ®quipement, de service et de commerce. La croissance envisag®e de la population 

permettra un maintien, voire un d®veloppement, de lõemploi dans ce secteur. 

L¨ encore cõest la d®clinaison des zones U qui permet dõaller dans le sens de cet objectif. 

 

Lõactivit® de camping et espace de loisirs 

Le camping de La Raza, au bord dõun ®tang de p°che, constitue une activit® int®ressante 

pour la commune avec 6 chalets équipés, 1 mobil -home et des emplacements pour 

camping -car et tentes.  

 

Le zonage pr®voit de permettre lõ®volution de lõactivit® par la cr®ation dõun Secteur de 

Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®s (STECAL) Nc  qui autorise  pour les destinations 

« restauration  »,  « activité de service avec clientèle », «  autres hébergement touristiques  » : 

Lõextension et les annexes des b©timents existants sous réserve de s condition s 

suivante s : 

¶ Lõextension des constructions existantes sont autoris®es dans la mesure o½ leur 

emprise globale ne dépasse pas 30% de lõemprise au sol existante avant 

lõapprobation du PLU  

¶ Les annexes des constructions existantes sont autorisées dans la mesure où leur 

emprise au sol cumulée ne dépasse pas 50 m 2. 

¶ La hauteur maximum des extensions est celle du bâtiment existant (hors 

éléments techniques ponctuels)  

¶ La hauteur maximum des annexes est de 3.5 m¯tres ¨ lõ®gout du toit (hors 

éléments techniques ponctuels)  
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Les constructions nouvelles,  sous réserve des condition s suivante s : 

¶ Lõemprise au sol cumul®e des b©timents ne pourra d®passer 200 m2 

¶ La hauteur maximum est de 3 m¯tres ¨ lõ®gout du toit (hors ®l®ments 

techniques ponctuels)  

 

Objectif  N°3 ð Offrir des alternatives au déplacement automobile tout en tenant compte de 

dépendance à ce mode de transport.  

Orientation N° 4 ð Favoriser les d®placements doux ¨ lõint®rieur de la commune. 

La commune de Meillonnas  est très dépendante  de la voiture pour les déplacements,  mais 

elle cherche à créer ou améliorer les liaisons piétonnes et cheminements doux , ¨ lõint®rieur 

de lõenveloppe urbaine (des travaux dõam®nagement sur lõaxe principal traversant le 

centre bourg ont ®t® r®alis®s) mais aussi en dehors de lõenveloppe urbaine. 

Pour cela, sont mis en place dans le PLU 8 emplacements réservés pour des aménagements 

de voiries.  

Il peut sõagir dõam®nagement de s®curit® sur des carrefours, des liaisons pi®tonnes, ou aussi 

lõam®nagement dõun arr°t-bus ¨ Sanciaté 

  
Aménagement de carrefour   Cheminement piétonnier  Aménagement arrêt bus  

 

On notera aussi que les OAP pour les zones AU ¨ destination dõhabitat pr®voit aussi des 

possibilit®s de liaisons vers des cheminements pi®tonniers lorsque cõest possible afin dõ®viter 

de renvoyer vers les axes routi ers principaux (RD52 et 52f ) du centre bourg de Meillonnas.  

Le stationnement des véhicules  

Comme dit plus haut, la population de Meillonnas reste tr¯s d®pendante de lõautomobile. 

Accroitre le nombre dõhabitants, cõest donc aussi accroitre le nombre de voiture et le PLU 

veille ¨ ce que cet accroissement ne se transforme pas en encombrement de lõespace 

public.  

Cõest pourquoi le r¯glement du PLU pr®voit des exigences en mati¯re de stationnement, 

en particulier pour les logements.  

Lõarticle 16 pr®voit pour les logements : 

¶ 1 place par tranche de 50m² indivisible de surface de plancher logement créés  

¶ 1 place de stationnement par tranche indivisible de 4 logements. Ce ratio sõapplique 

aux op®rations de constructions et aux op®rations dõam®nagement. 
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Objectif  N°5 ð Sõassurer de lõad®quation entre d®veloppement et ®quipements 

dõinfrastructure. 

Le choix dõun d®veloppement centr® sur les ensembles urbains les plus importants de la 

commune permet de sõassurer de la proximit® des ®quipements et des r®seaux. 

 

Assainissement  : 

Une station dõ®puration est pr®sente sur la commune de Meillonnas. Les eaux sont trait®es 

par boues activées. La STEP a une capacité de 1 900 EH et un débit de référence de 

218m3/j. La charge à traiter théorique est de 1 428 EH. La STEP a donc une capacité  

suffisante. Le rejet sõeffectue dans le Sevron.  

En 2020, la conformité de la performance de la STEP de Meillonnas au regard de la police 

de lõeau est de 95,8 % 

 

Eau potable  

Lõalimentation se fait par les puits de Conflans sur le territoire de la commune de Corveissia. 

La DUP autorise un débit de pompage maximum total à 720 m3/h (soit 17 280m3/j). A ce 

jour, il nõy a pas de probl¯me quantitatif relev® sur ce r®seau. 

 

Voirie  

Comme on lõa vue plus haut, les emplacements r®serv®s pour la voirie permettent de 

« geler  » des terrains qui pourront être util es pour améliorer la sécurité sur le réseau de voirie.  

 

Le Orientations dõAm®nagement et de Programmation permettent aussi de g®rer, si 

n®cessaire les acc¯s aux futures zones de d®veloppement pour lõhabitat. 

 

Orientation N° 6 ð Tendre vers la sobri®t®, lõefficacit® ®nerg®tique et la performance 

environnementale.  

Orientation N° 7 ð Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets de 

bâtiments.  

Au sein de lõarticle 12 du règlement , nous retrouvons la volont® communale dõinciter au 

développement des énergies renouvelables , mais en rappelant lõenjeu patrimonial : 

ç En sõattachant ¨ la pr®servation de lõimage patrimoniale et architecturale du b©ti 

ancien, qui demeure un objectif prioritaire,  

¶ -Les projets de réhabilitation favoriseront la sobriété énergétique et 

éventuellement le recours aux énergies renouvelables  

¶ -Les constructions nouvelles privilégieront une orientation et une volumétrie 

mettant en ïuvre une approche bioclimatique et basse consommation du 

bâtiment  

¶ -La mise en ïuvre de dispositifs de production dõ®nergie renouvelable est 

recommandée  » 

 

Par ailleurs, il est demandé  de prévoir la récupération et le stockage des eaux de toiture 

d¯s la cr®ation dõune surface de toiture de plus de 60 m2. 
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De même, une mention des articles L111 -16 et R111-23 est faite au sein des dispositions 

générales  des articles 11 et 12  : 

« Article L111-16 ð Performances environnementales et énergétiques :  

Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux 

d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et 

des règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision 

p rise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux 

renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des 

ea ux pluviales ou la production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces 

dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de stationnement. Le permis de 

construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut 

néanmoins com porter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 

architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.  

 

Article R111 -23 ð Performances environnementales et énergétiques :  

Pour l'application de l'article L. 111 -16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont :  

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ;  

2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils 

correspondent aux besoins de la consommation domestique des occupants de 

l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté du ministre chargé de 

l'urbanisme préc ise les critères d'appréciation des besoins de consommation précités 

;  

3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux 

besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la 

partie d'immeuble concernée ;  

4° Les pompes à chaleur ;  

5° Les brise-soleils. » 

 

 

Orientation N° 8 Favoriser lõatt®nuation et lõadaptation au changement climatique. 

La prise en compte de lõadaptation au changement climatique est un objectif transversal 

et  recoupent souvent des orientations exposées dans ce rapport  et qui contribuent 

ensemble à cette adaptation nécessair e : 

¶ Le projet pr®voit de sõappuyer sur un urbanisme de proximit® (d®veloppement 

dõabord autour du centre bourg et donc des services et ®quipements) et 

multifonctionnel pour encourager à des déplacements doux chaque fois que 

cela est possible. Ainsi, il propose  de penser les mobilités autrement.  

¶ Le projet incite à une conception bioclimatique des bâtiments pour limiter les 

besoins ®nerg®tiques et il propose dõagir sur la production dõ®nergie 

renouvelable, mais aussi sur lõisolation des b©timents tout en lõarticulant ¨ la 

question de la valeur patr imoniale et architecturale des bâtiments.  

¶ Le projet incite ¨ pr®server la trame verte urbaine et ¨ v®g®taliser lõespace 

urbain pour le rafraichir et am®liorer le confort dõ®t®. Il incite aussi ¨ la 
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v®g®talisation et ¨ la d®simperm®abilisation des sols m°me ¨ lõ®chelle de la 

parcelle.  

¶ Le projet incite ¨ une gestion ®conome de lõeau pour pr®server la ressource. 
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Traduction règlementaire de lõorientation 4 ð 

Préserver et mettre en valeur les patrimoines 

agricoles, naturels et bâtis du territoire  
 

Objectif  N°1 ð Pr®server et d®velopper lõactivit® agricole. 

Le diagnostic agricole montre une agriculture dynamique autour de lõ®levage et des 

grandes cultures.  

Cette orientation passe dõabord par la mise en place dõune zone agricole sur les espaces 

agricoles et qui comprend les 9 sites dõexploitation agricole rep®r®s sur le territoire. 

 

 

La zone agricole représente environ  736 hectares, soit  41% du territoire de la  commune . 

 

Le règlement  

Le r¯glement prend aussi en compte les ®volutions ¨ lõïuvre au niveau de lõactivit® 

agricole autour du triptyque « production ð transformation ð distribution ». Pour cela il 

sõappuie sur lõarticle L151-11 du code de lõurbanisme et pr®voit sp®cifiquement que :  
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« Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement 

et à la commercialisation des produits agricoles , lorsque ces activités constituent le 

prolongement de l'acte de production, sont autorisées dès lors qu'elles ne sont pas 

incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le 

terrain sur lequel elles sont implantées et qu' elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages ». 

On notera que le code de lõurbanisme pr®voit aussi au L151-11 III que :  

« Lorsque le règlement n'interdit pas les constructions ou les installations mentionnées 

au II du présent article, les installations de méthanisation mentionnées à l'article L. 111 -

4 sont considérées comme de telles constructions ou de telles installations. Ces projets 

d'installations sont préalablement soumis pour avis à la commission départementale 

de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112 -

1-1 du code rural et de la pêche maritime . » 

Le r¯glement pr®voit aussi, comme le permet lõarticle R151-23 dõautoriser :  

« Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 

et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole  agréées au titre de l'article L. 525 -1 du code rural et de la pêche maritime »  

 

Enfin il encadre les ®ventuels logements de fonctions n®cessaire ¨ lõactivit® agricole. 

« Les constructions n®cessaires ¨ lõexploitation agricole dans le cadre de logements 

de fonction  dont la n®cessit® ¨ lõexploitation agricole est justifi®e, devront °tre li®e ¨ 

la pr®sence dõun b©timent technique sur place et seront combin®es ou proches du 

bâtiment technique existant et ne pourront dépasser 160m2 de surface de plancher. 

La distance év entuelle entre lõhabitation et le b©timent technique devra °tre justifi®e, 

sans toutefois pouvoir excéder 100mètres.  » 

 

Objectif  N°2 ð Préserver et mettre en valeur  les sites naturels riches en biodiversité et les 

éléments structurants de la trame verte et bleue.  

La synth¯se des enjeux environnementaux montre la pr®sence dõespaces naturels dõint®r°t 

¨ lõouest (for°ts humides : bois de Mavauvres et bois de Teyssonge) et au nord (bois Guy) 

dans la plaine, et ¨ lõest de la commune avec tout le secteur des contreforts du Revermont 

avec, en particulier des secteurs de pelouses sèches.  

Entre ces deux grands secteurs de bio diversité des corridors au Nord et au Sud de 

lõenveloppe urbaine de Meillonnas mettent en relation ces deux grands espaces de 

biodiversité.  
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La protection des grands ensembles qui structurent la trame verte et bleue du territoire 

(milieux alluviaux, zones humides , espaces bocagers ) se traduit dõabord par la mise en 

ïuvre de la zone N et de la zone A.  

La zone N permet de protéger les ensembles naturels (milieux forestiers, zones humides, 

cours dõeau et leurs abords, pelouses s¯chesé) 

La zone N est une zone stricte dans son r¯glement puisquõil nõy autorise que ce qui est 

n®cessaire ¨ lõexploitation foresti¯re, ¨ lõam®nagement, lõextension et les annexes aux 

habitations existantes ainsi que les locaux techniques nécessaires aux équipements 

dõint®rêt collectif et de service public.  

 

La zone N représente  944 hectares, soit environ  52% du territoire. Elle recouvre en particulier  : 

 

Lõoutil L151-23 du Code de lõUrbanisme 

Les zonages N ou A peuvent aussi °tre doubl® ponctuellement par un rep®rage dõun 

®l®ment sensible au titre de lõarticle L151-23 qui prévoit que tout aménagement susceptible 

de faire disparaitre cet ®l®ment devra faire lõobjet dõune d®claration pr®alable. Il sõagit l¨ 

dõun outil de pr®servation des ®l®ments v®g®taux pour des motifs dõordre ®cologique et 
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paysager. Cela concerne en particulier la préservation des trois grands ensembles boisés  

de la commune  : 

¶ La for°t humide ¨ lõOuest 

¶ Le Bois Guy 

¶ Les pentes du Revermont  

On notera toutefois que la for°t humide ¨ lõOuest et les pentes du Revermont constituent 

des espaces boisés anciens déjà présents sur la carte de Cassini (XVIII e siècle).  

 

Dans ces espaces le règlement prévoit que ne sont autorisés que des aménagements liés 

et n®cessaires ¨ lõexploitation de ces boisements ou ¨ la gestion et la mise en valeur de 

lõespace naturel. 

 

Les ripisylves et les haies  sont aussi rep®r®es au titre de lõarticle L151-23. Pour elles, le 

règlement prévoit  : 
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La r®duction partielle dõune haie, dõun boisement, dõun alignement 

ou dõune ripisylve est autorisé si cette destruction est nécessitée par 

des aménagements ou des travaux rendus obligatoires par des 

nécessités techniques ou par des problèmes phytosanitaires, ou à 

la suite de phénomènes naturels, ou pour la gestion et la mise en 

valeur des milieux naturels., et à condition que cette intervention 

soit la plus limitée possible dans son ampleur et que le projet soit 

étudié pour prendre en compte les enjeux pat rimoniaux et 

paysagers du site. Cette suppression partielle pourra faire lõobjet 

dõune compensation par replantation ®quivalente du lin®aire 

supprim®. On veillera ¨ ce que cette replantation sõarticule avec 

le maillage de haies existant.  

 

 

 

Les zones humides  sont aussi rep®r®es sur le plan de zonage, sur la base de lõinventaire du 

d®partement de lõAin r®alis® en 2011. 

 
Repérage des zones humides sur le plan de zonage  

 

Le règlement prévoit que dans ces zones  : 

¶ Tous travaux de nature à perturber le bon fonctionnement de la zone humide 

sont interdits (remblai, drainage, affouillement et imperméabilisation des sols) 

sauf sõils sont n®cessaires ¨ la restauration et ¨ la gestion de la zone humide ;  

¶ Les équipements et constructions de toute nature sont interdits, sauf les 

équipements légers et démontables nécessaires à la valorisation des zones 

auprès du public et aux déplacements doux. Ces équipements doivent être 

compatibles avec le maintien du cara ctère humide (ex. sentier sur pilotis).  

¶ Cette interdiction peut °tre lev®e apr¯s r®alisation dõune ®tude d®montrant 

lõabsence de caract¯re humide des terrains, selon les crit¯res floristiques et 

p®dologiques d®finis au sens de lõarr°t® du 1er octobre 2009 pr®cisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 

articles L. 214 -7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement ;  

¶ Elle peut ®galement °tre lev®e en lõabsence dõalternatives av®r®e et 

démontrée pour la réalisation des projets : la séquence ERC (Eviter -Réduire -

Compenser) doit être appliquée dans ce cas conformément aux dispositions 

des documents supra -communaux en vigue ur notamment des SDAGE 

(Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) et SAGE (Sch®ma 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux). Le porteur de projet doit en premier 

lieu chercher à réduire les impacts du projet sur la zone humide. La 

compensation ne peut intervenir quõen dernier recours. La zone humide 

détruite est alors compensée à 200% (cf. SDAGE).  
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Lõ®crin vert 

Entre pr®servation de lõenvironnement, des paysage et du patrimoine, le PLU prévoit la 

préservation de «  lõ®crin vert » autour de la «  cité  » de Meillonnas.  

 

Trois outils de zonage  sont ici 

utilisés : 

Secteur Np:  Zone exclusivement 

destinée à préserver et protéger 

le cïur vert autour du centre 

ancien patrimonial de Meillonnas.  

On y autorisera que 

lõam®nagement des habitations 

existantes et les petites annexes.  

 

Secteur Npu:  On y autorisera la 

construction de petits volumes liés 

aux parcs.  

 

Zone Und:  pour arrêter 

lõurbanisation pavillonnaire 

impactant le cïur vert au pied 

du Revermont  

 

 



REVISION DU PLU DE MEILLONNAS ï ARRET PROJET 

Rapport de présentation ï Justifications ï 16 juillet 2025 46 

 

 

 

Objectif  N°3 ð Préserver les valeurs paysagères de la commune.  

La protection des grands ensembles paysagers qui structurent le territoire de la commune  

se traduit aussi par la mise en ïuvre de la zone N et de la zone A et la mise en ïuvre des 

protections au titre de lõarticle L151-23. 

 

Toutefois, la zone N a aussi été utilisée sur des secteurs à usage agricole pour préserver des 

espaces paysagers marquant le paysage urbain, comme par exemple le petit vallon entre 

Sanciat et Meillonnas.  

 

 

 

Objectif  N°4 ð Mettre en valeur lõidentit® de la commune au travers de son patrimoine 

historique.  

El®ments rep®r®s au titre de lõarticle L151-19 

Le patrimoine bâti de la « cité » historique est particulièrement remarquable, mais le 

hameau de Sanciat , représentatif du terroir rural hors les murs de la cité présente aussi des 

b©timents dõun int®r°t certain. Enfin, on trouve dans le territoire des ®l®ments patrimoniaux 

à préserver.   

 

Lõensemble du secteur correspondant ¨ la « cité  » est rep®r® au titre de lõarticle L151-19 du 

code de lõurbanisme. 
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Périmètre L151 -19 ð sont repérés en rouge les bâtiments de moindre intérêt.  

 

Le cïur ancien du hameau de Sanciat fait, lui aussi, lõobjet dõun rep®rage. 

 

Il sõagit ici de pr®server lõimplantation des volumes b©tis et les fa­ades autour de la place 

en triangle du calvaire.  
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7 autres ®l®ments plus ponctuels sont aussi rep®r®s au titre de lõarticle L151-19 du code de 

lõurbanisme. Ce sont  

Le lavoir de Meillonnas  

Le Guérali  

La « Villa  » chemin de la montagne  

Le château de Sanciat  

La chapelle aux moutons  

Un corps de ferme ancien lié au château de Sanciat  

Le lavoir de Sanciat  

Chaque ®l®ment rep®r® fait lõobjet dõune fiche rappelant les raisons de son int®r°t 

particulier et ce qui est à préserver particulièrement  (document 4e - Cahier des 151 -19) 

 


